ARRETE n° 1001 MAC du 18 juin 2003 fixant le calendrier relatif aux élections des représentants des communes au sein du comité de gestion du Fonds intercommunal de péréquation.

Le haut-commissaire de la République

en Polynésie française,

officier de la Légion d’honneur,

président du comité de gestion

du Fonds intercommunal de péréquation,

Vu la loi organique n°96-312 du 12 avril 1996 portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n°96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française;

Vu la loi organique n°96-624 du 15 juillet 1996 complétant la loi organique n°96-312 du 12 avril 1996 portant statut d’autonomie de la Polynésie française;

Vu la loi n° 71-1028 du 24 décembre 1971 relative à la création et à l’organisation des communes dans le territoire de la Polynésie française, modifiée et complétée par la loi n° 77-1460 du 29 décembre 1977;

Vu le décret n° 72-407 du 17 mai 1972 portant création des communes dans le territoire de la Polynésie française;

Vu le décret n° 72-668 du 13 juillet 1972 modifié par le décret n° 79-127 du 13 février 1979 relatif à la composition et au fonctionnement du comité de gestion du Fonds intercommunal de péréquation, aux modalités d’élection des représentants des communes et de l’assemblée territoriale à ce comité, fixant les modalités suivant lesquelles le fonds assurera à chaque commune un minimum de ressources;

Vu l’arrêté n° 742 du 7 juillet 1987 portant organisation des élections des représentants des communes au sein du comité de gestion du Fonds intercommunal de péréquation;

Vu l’arrêté n°410 MAC du 23 juillet 2002 portant désignation des membres du comité de gestion du Fonds intercommunal de péréquation pour la période 2002-2003,

Arrête:

Article 1er.— Le calendrier relatif aux élections des représentants des communes devant siéger au sein du comité de gestion du F.I.P. est fixé comme suit:

-
le dépôt des listes devra intervenir au plus tard le lundi 30 juin 2003 avant 16 heures, terme de rigueur, au siège de chaque subdivision administrative. Cette date limite pourra au besoin être retardée par le chef de la subdivision administrative dans le cas des archipels éloignés (Tuamotu-Gambier, îles Marquises, îles Australes);

-
l’élection des représentants des communes des îles du Vent (4 titulaires et 4 suppléants) se tiendra le mercredi 16 juillet 2003 de 8 heures à 12 heures (salle de réunion de la direction de la protection civile, sise dans l’immeuble de la subdivision administrative des îles du Vent, rue des Poilus-Tahitiens à Papeete);

-
l’élection des représentants des communes des autres subdivisions administratives (1 titulaire et 1 suppléant par subdivision) se tiendra le mercredi 16 juillet 2003 de 8 heures à 12 heures au siège de chaque subdivision.

Le deuxième tour se déroulera, le cas échéant, le mercredi 23 juillet 2003 de 8 heures à 12 heures aux mêmes endroits.

Art. 2.— Le secrétaire général de la Polynésie française et les chefs de subdivision administrative sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera communiqué aux personnes concernées et publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 18 juin 2003.


Pour le haut-commissaire,


par délégation:


Le secrétaire général


de la Polynésie française,

Jacques MICHAUT.
